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d ’ e n t r e p r i s e

Madame, 

Suivant courrier du 31 octobre 2017, vous avez démissionné de vos fonctions à la SARL 

Expression, votre préavis prenant fin le 31 décembre 2017.

A l’occasion de vos fonctions salariées au sein de la SARL Expression vous avez courant 

décembre transféré sur vos adresses personnelles plusieurs mails qui vous avaient été 

adressés par votre collègue Mme Cécile Le Meur, qui contenaient des documents de 

travail envoyés par notre client Bretagne Plants pour la réalisation du magazine Plants de 

Bretagne n° 55.

Vous avez ensuite effacé les traces de ces différents mails.

Ces agissements constituent des manœuvres frauduleuses destinées à organiser le 

détournement de clients de la SARL Expression, dans le but de faire réaliser les travaux 

demandés par ce client par votre société Popcorn Communication dont vous avez signé 

les statuts dès le 2 janvier 2018, mais qui était sans aucun doute en préparation dès que 

vous avez démissionné de vos fonctions de l’entreprise. 

J’ai d’ailleurs appris que la société Popcorn Communication a livré à Bretagne Plants le 

magazine qu’elle a pu réaliser grâce aux documents que vous avez détournés. 

Ces manœuvres constituent des actes de concurrence déloyale visant à désorganiser et/ou 

à parasiter l’activité commerciale d’EXPRESSION. Elles sont constitutives d’une faute 

sanctionnée par les articles 1240 et s. du code civil. 

Certaines de ces manœuvres sont en outre constitutives du délit d’abus de confiance. 

Je vous mets donc en demeure :

Madame Julie Le Sann

Keitmerc’h 

29410 Le Cloitre Saint-Thégonnec

Landivisiau, le 9 février 2018



ZA du Vern – 37, secteur A bleu - 29400 Landivisiau

GPS : 48.5224032 • –4.0617013 

Tél. 02 98 68 46 53 – Fax 02 98 68 46 96 

e - m a i l :  c o n t a c t @ e x p r e s s i o n - b r e t a g n e . c o m

s i t e  w e b :  w w w . e x p r e s s i o n - b r e t a g n e . c o m

SARL AU CAPITAL DE 19.818 €

S IRET 348 020 306 00026

APE 222G - RC MORLAIX

S IÈGE SOCIAL : ZA DU VERN, LANDIVISIAU

N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR72 348 020 306

e - m a i l :  c o n t a c t @ e x p r e s s i o n - b r e t a g n e . c o m

E X P R E S S I O N

c o m m u n i c a t i o n

d ’ e n t r e p r i s e

- De cesser immédiatement toute collaboration avec la société Bretagne Plants et plus 

généralement tous actes de détournement de la clientèle de la SARL Expression ou de 

concurrence déloyale.

- De me restituer sans délai tous les documents, correspondances, mails, travaux réalisés 

par la société relatifs à ce client et plus généralement tous documents, correspondances, 

mails et travaux réalisés par la société Expression et que vous avez frauduleusement 

soustraits.

- De me justifier de la destruction de toutes les copies de ces documents ou fichiers 

informatiques qui seraient demeurés à votre disposition et de vous abstenir de les utiliser.

Je vous informe que j’envisage actuellement diverses actions judiciaires, notamment : 

- au pénal par le dépôt d’une plainte pour abus de confiance ; 

- devant la juridiction commerciale pour concurrence déloyale. A ce titre, je considère 

que vous avez personnellement pris part aux fautes que je reproche à Popcorn 

Communication et qu’au vu du capital social de votre société, je ne manquerai pas de 

demander la réparation des préjudices subis par la SARL Expression et ses associés sur 

votre patrimoine personnel. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Le gérant, Pierre Réguer


